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DAVID Jean-Pierre

ASSOCIATION INTERNATIONALE DES MAIRES FRANCOPHONES

1 - Présentation des objectifs et du fonctionnement de l’Association :

27 ans de coopération

Créée en 1979 à l’initiative des maires de Paris et de Québec, l’AIMF rassemble alors 20 maires. Ils sont aujourd’hui 165
En 1990, elle se dote d’un Fonds de coopération qui va permettre de réaliser des projets d’équipement urbain

En 1995, lors du sommet de Cotonou, l’AIMF devient l’opérateur de la Francophonie pour la coopération décentralisée

L’AIMF réunit donc les élus de 165 capitales et métropoles attachées à promouvoir la bonne gouvernance municipale.

L’AIMF est donc d’abord un réseau d’hommes et de femmes qui comptent dans la vie démocratique de leur pays.

Mais elle n’est pas que cela.

Grâce à son réseau d’experts territoriaux, elle accompagne les maires dans les processus de décentralisation et dans la mise en œuvre de leurs politiques d’aménagement urbain

Chaque année, elle investit 80% de son budget dans la réalisation de projets concrets.

Elle soutient les processus de constitution d’états civils, apporte son appui à la modernisation de la gestion budgétaire et comptable, à celle de la gestion de la paie et des recettes des communes , elle organise des forum de réflexion sur le métier même de Maire.
Pour répondre aux objectifs du Millénaire pour le Développement et à la volonté des maires d’inscrire leurs politiques de ville dans une démarche de développement global durable, respectueux de l’environnement, l’AIMF finance des équipements publics locaux qui structurent le tissu urbain et en particulier des projets d’alimentation en eau potable, d’assainissement et de gestion des déchets.

Pour l’alimentation en eau potable nous essayons de montrer la nécessité de transférer le pouvoir de décision en matière de gestion de l’eau au niveau le plus proche des usagers.

Cette bonne gouvernance s’appuie sur le développement des capacités humaines, économiques et financières locales.

Dans le choix d’un projet nous recherchons tous les partenariats possibles, et en particulier ceux des opérateurs déjà sur place afin de manifester le maximum de cohérence et de continuité.

Nous participons également au développement des ressources humaines locales en soutenant des centres de formation spécialisés comme ici au Cameroun à N’Gaoundéré ou à Djibouti afin de  former des décideurs, des cadres et des techniciens dans les zones les plus pauvres.

Nous essayons de promouvoir une véritable politique de renforcement des capacités locales s’inscrivant dans le temps et donnant une chance au développement économique local.

Nous n’oublions pas de travailler avec les associations locales, toujours avec l’accord du maire, souvent constituées de femmes qui jouent un rôle clé en matière de gestion et de protection des ressources en eau.

Nous considérons qu’il est fondamental de les impliquer à tous les niveaux du processus décisionnel.

Rappelons que nos moyens ne sont pas illimités et que nous travaillons dans la limite d’un budget mais que nous assurons aussi un rôle d’ingénierie financière destiné à rechercher les partenaires financiers et aussi techniques, par le réseau de l’AIMF, qui seraient intéressés au projet.
En France, la loi Oudin-Santini, adoptée au début de 2005, a offert de nouvelles perspectives pour contribuer au financement de la coopération décentralisée en matière d’eau potable et d’assainissement.

Pour chaque projet nous contactons les Agences de l’Eau (6 en France) et des collectivités locales qui ont décidé d’appliquer cette loi afin d’obtenir des financements complémentaires.
L’application de cette loi rejoint le principe du financement de l’eau au Sud par l’eau du Nord.

Comme nous souhaitons inscrire notre coopération dans la durée nous travaillons dès l’origine d’un projet à l’élaboration d’une solution durable en étudiant les problèmes posés dans leur globalité.
Mais, et c’est l’essentiel, notre démarche s’appuie sur la participation de tous les acteurs, participation qui trouve son expression dans la mise en place de Comités de projets avec élus, utilisateurs et experts fonctionnels.

 Mieux, nos projets ne sont pas « plaqués » du Nord vers le Sud mais ils restent l’expression d’une demande élaborée par les Maires.

Cette volonté de stimuler l’élan participatif et de répondre aux  souhaits des maires ne doit pas nous empêcher de mettre en œuvre un système d’évaluation de la demande en analysant les objectifs du projet. 
Sur la base de cette démarche, un projet d’alimentation en eau potable, pour lequel nous privilégions la réponse à la demande locale, développe la mobilisation et l’organisation locales, la cohésion sociale, la citoyenneté. 
La coopération décentralisée est ainsi une coopération de proximité à la fois professionnelle et humaine qui permet de toucher réellement les populations.
L’eau est le premier pas vers le développement durable.
Il s’agit d’aider le partenaire local à préciser :
· l’origine de sa demande et l’identification des bénéficiaires

·  les besoins et les objectifs

·  les actions déjà conduites pour résoudre le problème : réussites et échecs

·  les centres de décision en vérifiant leurs capacités et fiabilité

·  les ressources que le partenaire local est prêt à mettre en œuvre : humaines, techniques et financières

 Après avoir reçu sa demande, nous demandons  au maire de constituer un comité de projet qui comprend les représentants concernés des populations, des professions, des administrations, des autres opérateurs partenaires, etc…en insistant sur l’importance de la maîtrise d’œuvre sociale.

Cette démarche permet de faire participer à l’élaboration du projet ses principaux bénéficiaires, de sensibiliser la population aux usages de l’eau et de former un certain nombre d’acteurs comme les gestionnaires des bornes-fontaines par exemple

Nous étudions avec nos partenaires :

· la faisabilité sociale de l’action accompagnée d’un programme de formation et de sensibilisation de la population.
· la faisabilité technique de l’action

· la faisabilité économique et financière

· la faisabilité organisationnelle

· la faisabilité vis-à-vis de l’environnement politique

· la faisabilité vis-à-vis de l’environnement écologique
A  ce stade, l’étude du projet ne continuera que si la démonstration de la pérennité de l’investissement peut être faite :
-   services d’exploitation et de maintenance compétents et motivé à la municipalité,

-   budget de fonctionnement, d’entretien et de renouvellement prévisionnel
    correctement analysé (organisation des recettes) avec en particulier le recours au 
    paiement de l’eau par la population, ce qui est un des éléments indispensables de
    la pérennité.

L’eau ne saurait être gratuite ( déresponsabilisation, gaspillage) car ce n’est pas seulement un produit qui est offert à la population mais bien un service qui doit être payé en tant que tel. Encore faut-il qu’il soit correctement assuré.

Mais dans une première phase transitoire une subvention de la mairie au budget de l’eau peut être envisagée
Ci toutes ces conditions sont réunies le projet peut être présenté au Bureau de l’AIMF.

Actuellement nous réalisons des projets  d’eau potable  au Cambodge, au Vietnam, en Haïti, au Sénégal et au Cameroun et nous avons des demandes au Niger, au Mali, au Burkina.
Pour illustrer ces propos je vais vous faire part de quelques exemples caractéristiques d’actions en cours :

- Un projet à Kaolack (Sénégal)

- Un projet à N’Gaoundéré (Cameroun)
 avant que M. Jean Yango, Directeur des Services Techniques de la Communauté Urbaine de Douala, présente plus particulièrement les projets en cours de réalisation avec l’AIMF à Douala.
2 – Projet d’alimentation en eau à KAOLACK

La ville de Kaolack, capitale régionale comprend 250 000 habitants.

En matière d’alimentation en eau potable certains quartiers disposent d’un réseau de distribution, avec branchements particuliers ou bornes fontaines, mais d’autres, en particulier ceux d’habitats spontanés n’ont aucune desserte.
Ce projet s’inscrit dans le plan de développement de la commune élaboré par le Comité de développement de Kaolack et validé par le Conseil Municipal

Il s’agit à la demande du maire de réaliser 20 bornes-fontaines, avec leurs canalisations de branchement au réseau existant  dans 10 quartiers défavorisés de la ville, en des points névralgiques.
Le nombre d’habitants concernés par ce projet est estimé à 50 000 

Le choix de l’AIMF  répond au souci d’apporter une réponse à la demande sociale, en améliorant l’équité entre les citoyens, en luttant contre les maladies hydriques et en permettant le développement d’activités économiques. 
L’Etat intervient seulement  pour s’assurer que le projet est en accord avec les objectifs qu’il s’est fixés.
La municipalité a rapidement désigné un maître d’œuvre social afin de l’assister dans les discussions avec les organisations communautaires de base sur les propositions faites par le maître d’œuvre technique, mais aussi dans l’information et la sensibilisation des acteurs pour l’appropriation du projet et la rédaction des protocoles de gestion des bornes.
Il assistera la commune dans l’élaboration d’un plan d’entretien et de maintenance des infrastructures.

L’implantation des bornes et la gestion de la distribution se fera sous le contrôle du Comité de Développement du Quartier avec l’appui et le contrôle de la municipalité.
Le Président de chaque comité de gestion souscrira pour le compte du comité un abonnement auprès de la Société de Distribution d’Eau  pour chaque borne et veillera à la bonne répartition des recettes :

· payer en premier la facture de la SDE

· payer le salaire du fontainier 
· verser dans la caisse du comité de gestion les sommes restantes qui seront utilisés pour l’entretien et la maintenance. Si des ressources étaient inutilisées elles pourraient servir à financer du micro-crédit

Le financement :
110 000 € avec une participation de la municipalité de Kaolack de 22 000 €, soit 20%

Autres financements :

Agence de l’Eau « Loire-Bretagne »:   34 000 €

Ville d’Aoste :                                       20 000 €

AIMF :                                                  34 000 €
Les travaux sont en cours de réalisation.

3- Projet d’alimentation en eau à N’GAOUNDERE
La population est estimée à environ 200 000 habitants pour 25 000 en 1972.

En matière d’eau potable la capacité de production de l’usine a peu varié depuis 1975 mais des bornes-fontaines municipales ou privées ont été créées. 
Il a été procédé à certaines extensions du réseau de distribution.
Le constat est qu’actuellement seuls 40% de la population, soit environ 80 000 personnes, bénéficient de branchements particuliers ou de possibilités d’accès à une borne-fontaine située à une distance raisonnable de leur domicile
Ce projet fait suite à une étude financée par la municipalité pour la réalisation d’un avant projet sommaire.

Il a pour objet d’augmenter le nombre de personnes ayant accès facilement à une eau de qualité. Il concerne 20 000 personnes   ce qui portera le taux de desserte à 50% ;
Il consiste à réaliser des forages équipés de pompes manuelles en capitalisant les expériences acquises lors de travaux similaires effectués par l’Union Européenne  et par la coopération alsacienne
Il sera fait appel au laboratoire de l’université pour le contrôle de la qualité de l’eau.

L’objectif est également de sensibiliser et d’éduquer les bénéficiaires à la gestion de l’eau.

Le projet  s’inscrit dans le plan de développement de la municipalité qui a décidé de remédier aux mauvais services offerts à la population et a créé dans  chaque quartier un comité de développement chargé de gérer les problèmes à l’intérieur du quartier.

Le compte de résultat prévisionnel montre qu’un excédent devrait être dégagé pour être utilisé au développement du quartier et favoriser en particulier le micro-crédit.

Mais ce qui fait l’originalité de ce projet, originalité qui n’a pas échappée aux autres bailleurs de fonds, c’est qu’il est l’élément déclencheur d’un projet parallèle qui devrait être réalisé par une école parisienne jumelée avec le lycée technique de N’Gaoundéré. 
Historiquement des  échanges d’élèves ont eu lieu entre les établissements et des classes d’eau ont été réalisée pour sensibiliser les jeunes à la protection de l’eau.

Mais constatant que sur 150 autres forages existant dans la région, moins de 20% sont fonctionnels, le maire a décidé de participer à la création, au lycée technique, d’un module d’artisans réparateurs en hydraulique.

L’école française aidera à la mise en place de cette formation et le présent projet fournira le matériel nécessaire aux travaux pratiques : tuyaux, pompes, etc… 

Le financement :
Le coût du projet est de 170 000 € avec une participation de la municipalité de 34 000 € soit 20%
L’Agence de l’Eau « Rhin-Meuse » finance 50 000 € et la Communauté Urbaine du Grand Nancy 18 000 €

L’AIMF participe pour 68 000 €
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